
Numéro de SIRET :

Numéro de SIRET de facturation (si différent) :

Nom et prénoms du ou :

Adresse de l’exploitant :  

Adresse de facturation (si différente) :

Coordonnées de la personne en charge de laTLPE :
Nom  et  prénoms  :  

Téléphone                   Télécopie                   

Courriel  (recommandé)  :  

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE)
(articles L.2333-6 et suivants du code général des collectivités territoriales)

N° 15702*02
(volet 1)

DÉCLARATION DES SUPPORTS PUBLICITAIRES

Conformément aux articles L.2333-15 et R.2333-16 du CGCT, toute déclaration omise, incomplète, inexacte ou faite hors délai est 
punie d’une peine d’amende de 4e classe. Chaque support publicitaire donne lieu à une infraction distincte.

cerfa

Tout recours juridictionnel à l’encontre de la déclaration suspend son caractère exécutoire.

Signature :

Date de réception de la déclaration :

Nom et prénom du comptable public qui émet le titre exécutoire :

Date à laquelle le titre émis est rendu exécutoire :
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